
Proposition de commandite
Racines d’argile est un événement spécial qui célèbre le 75e anniversaire du Centre des arts visuels. Il se tiendra en personne 
et en ligne du 2 au 15 septembre 2021. Fondé en 1946, le Centre des arts visuels porte d’abord le nom de Potters’ Club, un 
collectif axé sur la céramique et dirigé par des femmes. 75 ans plus tard, le CAV est aujourd’hui la plus grande école d’art 
indépendante bilingue au Canada, avec une galerie d’art contemporain et un programme d’éducation pour les jeunes et les 
adultes provenant de milieux défavorisés. Racines d’argile célébrera la riche histoire du CAV à l’aide d’une exposition d’œuvres 
réalisées par les artistes de notre communauté artistique et d’un encan bénéfice. Il sera possible d’acheter les œuvres dans 
l’encan en ligne. De plus, le CAV lancera Racines d’argile, un livre écrit par Victoria LeBlanc, exploration visuelle et écrite de 
l’histoire du Centre.

L’exposition se déroulera du 2 septembre au 15 septembre 2021. Le soir du 9 septembre, après le lancement du livre Racines 
d’argile, l’encan en ligne débutera. Cet événement hybride réunira artistes, amis et collectionneurs enthousiastes pour admir-
er et acheter des œuvres d’art et soutenir le CAV.

En tant qu’organisme à but non lucratif, le Centre des arts visuels dépend de la collecte de fonds pour soutenir son pro-
gramme d’éducation artistique de haute qualité. Nous sommes fiers de notre riche histoire et, avec le soutien de notre 
communauté, nous nous réjouissons à l’idée de continuer à nourrir les pratiques artistiques pendant les 75 années à venir!  

Le Centre des arts visuels vous invite à contribuer au succès de Racines d’argile en offrant un précieux soutien financier. Avec 
plus de 55 000 visites dans les studios du CAV au cours des dernières années, 60 000 visites annuelles sur notre site Web, 
3 887 abonnés sur Facebook et 1 722 abonnés sur Instagram, votre entreprise aura une visibilité élevée dans une commun-
auté importante. De plus, selon le niveau du soutien, les noms des commanditaires figureront sur la vitrine de la Galerie 
McClure, qui donne sur l’avenue Victoria, une artère commerciale importante du quartier.

514-488-9558 - info@centredesartsvisuels.ca
Exposition: 2 au 15 septembre 2021

7500 $ 5000 $ 3000 $ 1000 $

Visibilité : taille de votre logo dans les documents promotionnels XL L M P

Votre nom/logo apparaît sur un panneau dans la galerie pendant la 
durée de l’exposition, sur les affiches et dans les campagnes de courrier 
électronique

Votre nom dans la vitrine de la galerie

Votre nom/logo sur le site web du Centre des arts visuels pendant : 2 ans 1 an 1 an

Votre entreprise est identifiée en tant que commanditaire sur la plate-
forme d’encan en ligne

Votre entreprise est remerciée à la fin de la vidéo du 75e anniversaire

Codes d’accès gratuits à l’encan en ligne 6 4 2 1

Atelier d’art pour 12 de vos employés

Publications dédiées à votre entreprise sur nos réseaux sociaux 3 2 1

Si vous souhaitez commanditer l’événement pour un montant différent ou si vous avez une idée spécifique en ter-
mes de visibilité, veuillez nous contacter pour discuter de la possibilité d’un forfait sur mesure.



Confirmation de commandite

OUI, je veux commanditer Racines d’argile et soutenir la mission du Centre des arts visuels.

Nom: 

Compagnie: 

Adresse:

Courriel:        Tél.: 

Je souhaite parrainer Racines d’argile au niveau suivant:

 Forestier 7500 $

 Écologiste 5000 $

 Arboriste 3000 $

 Semeur  1000 $

Signature:                           Paiement ci-joint de          $

Veuillez faire un chèque à l’ordre du CENTRE DES ARTS VISUELS et le retourner avec ce formulaire à Cathy Ransom, Centre 
des arts visuels, 350, avenue Victoria, Westmount, QC, H3Z 2N4. Pour plus d’informations, contactez Natasha Reid au 514-
488-9558 (natasha@visualartscentre.ca).

Je souhaite soutenir Racines d’argile à titre de donateur individuel.

 Don individuel*  Montant de     $

Signature:                           Paiement ci-joint de                            $

* Les donateurs individuels peuvent recevoir un reçu fiscal.


